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I. Pétition de M. Victor Nantia (T/PET.5/858) 

l. M. Nantie, réfugi~ politique èn zone britannique depuis les événements 

de mai 1955, déclare dans sa lettre du 6 février 1956 qu'il est revenu .à Dschang 

clandestinement pour voir · son enfant malade. Da~a la nuit du 1er au 2 février, . . . 

le Chef de subdivision et le Commandant de la brigade de gendarmerie accompagnés 

de 20 gardes camerounais sont entré"s chez lui pour l'arrêter. Ne 1 1 ayant :pas 

trouvé ils ont pris son frère ca~et, Paul_Lematrop, qu'ils ont battu et emprisonné · 

et ont emporté une somme de 113 .0.00 f!'ancs . qui était dans le coffre d I une machine 

â coudre. 

2. Le pétitionnaire proteste · contre l'arrestation de son frère: en droit français 

le délit et la peine sont per sonnels. 11· demande aux Nations Unies d'intervenir 

auprès des autorités pour QUe son frère soit remis en liberté et pour Que l'argent 

volé lui soit restitué. 

3. L'Autorité administr ~nte déclare (T/OBS.5/85, section 4) sans aucun fondement 

les allécat1ons du pétitionnaire concernant l'arrestation de son frère, Lematrop 

Paul, et les sévices qu'il aurait subis ainsi que la disparition d'une some 

de 113 . 000 francs. La Gendarmerie recherchant Nantia Victor, en exécution d'un 

mandat d 1arrêt du juge d'instruction de Dschsng en date du 26 août 1955, a 
simplement procédé à la vérification de l'identité d'un individu inconnu d'elle, 

Lemetrop Paul, qui, conduit à la brigade à cette fin, en ressortait un peu moins 

d'une heure après son arrivée • . Nul policier, garde camerounais ou militaire n'a 

p~nétré dans la maison du pétitior:naire. 

II. Pétition de N. Gilbert Thomas Bitjah (T/&"T,5/860 et Add.l) 

1, Le pétition~aire déclore dans sa lettre du 24 octobre 1955 remise à la Mission 

de v!site qu 1 U a été uvictime d'une suppressio~ brutale d 1allocations familiales" 

pour les enfants du p:::-em1er lit de l'une de ses femmes qui sont effectivement à sa 

charge. ll ajoute qu 1eyant trois enfants de sa deuxième femme, ses appointements 

ne lui permettent pas d'élever une si nombreuse famille et il proteste contre cette 

interprétation de la Loi Lominé •Guèye. 

2, Dans sa lettre du 16 mei 1956, le pétitionnaire déclare qu'à la mort du tuteur 

qui 1 1aveit élevé après la mort de son père en 1924, la femme et les cinq enfants 

de ce tuteur dont l'ainé est né en 1940 sont tombés à sa charge en tant qu'héritier 

coutumier du d~funt, qunlit~ reconnue par le tribunal civil du premier degré 

d 1Eséka. Lors de la réunion du conseil de famille, 11 a été décidé en accord ; ... 
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avec la veuve qÙe leur union serait sanctionnée _par. uti mariage ctvil qui ~ é~ ·lieu_·:: ·::, 

le 29 décembre 1953. Le pétitionna.~e-ajoute _que le conseil d~ f~ilJ.e a "engagé,· _ .'-:, 

toute ma responsabilité pour l'entretien èt la responsabilité des enfants" ~ma1s '. ; · ·.,'. 

que _le :t :rib~nai \u.i a refus,{ la q~slité d~ tuteùr légai de~ c,inq èrpheÙris sous ·, -·· 

préte~te que · son 'ma~iage· ~e lui donne pas · droit "aux avantages familiaux", . __ . . ., . .-

3. Le pétitionnaire déclare encore qu I ayant été transfér~ d 1Eséka à Yagoua · . < 

(Nord~C~e~oun) e~ e.~11 1954, 11 a présenté une demande dts.Uocations famili~l~; .. : · .. -. 

pour lès dinq enfants en q~estion qui luis été accord~e par décision du 

23 février 1955_ à compt~; du 1er janvier 1954,· ll. ajoute qu 1en· Juin 1955, lè Chef . · ·. 
de subdivision de Yagoua a reçu 1 1 ordre de suspendre le ·paiement .des prestations· ' 

. . . . 

familiales allouées à tort et de récupérer le montant des sommes déjà versées. 

4. Le pétitionnaire déclare qu 111 a sollicité sans succès de la Direction dès 
finances des mesures -d'équité, celle-ci aurait répondu que les dispositions ,. 

relatives à une veuve avec enfants remariée à un fonctionnaire ne s'appliquent 
. , 

pas aux fonctionnaires de statut contraire à celui du droit civil français~ . 

5. Le pétitionnaire déclare qu I il a saisi de 1 1 affaire ie Conseil du contèntieux . _.::. > 
administratif en oct~bre 1955 et qu~ l'arrêt èonteotieux du 25.février i956 ne lui 

reconnaît pas la puissance paternel.i'e sur les orphelins sous prétèxte qu'il n'offre 

aucune preuve de sa contribution personnelle à leur entretien et à leur éducation~ -, 

Le pétitionnaire fait observer qu 1au point de vue de la coutume basas qui le régit 

il jouit de la puissance paterne~c:1e sur les enfants de son cousin germain défunt. 

6 . Le pétitionnaire déclare enfin que ses appointements, diminués · de ·1a retenue 

opérée sur sa solde .au titre de rem~oursement d.es sommes perçues à tort, sont 

incuffisant~ pour lui permettre d'entretenir les a ·enfants restés à Esék~ et qu~ 

l'Administration, malgré les démarches r~itérées de ses deux femmes, refuse son 

affectation au Sud-Cameroun avant la fin du séjour réglementaire de trois ans. 

7. L'Autorité administrante constate (T/OBS,5/85, section 5) que le litige _ 

objet de la pétition a été _tranché par un arrêt du Conseil _du contentieux, 

L'Autorité administrante, en l'absence ·d'éléments _?cuveaux, ne peut donc 

réétudier le dossier, et l e pétitionnaire ne peut faire appel d 1un jugement 

devenu définitif. 

. .. . 

/ ... 
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III. Pétition de M, Joseph Bit1 (T/PFJr..5/861) 

_.J 

1. Le pétitionnaire, dans une lettre en date du ·8 novembre 1955, déclare que 

le 17 octobre 1949, alors qu'il n 1.avai~ que 16 ans, 11 a perdu le pied droit dans 

un accident de travail sur l'un des chantiers dela société Hersent, en présence 

du chef de chantier et qu'après sa sortie de lthôpite.l., la société a refusé de 

s'occuper de lui. Il ajoute que ses essais de réembauchege ont été infrùctueux 

parce que la société p_rétènd qu '11 est incapable "de faire de durs travaùx". 

2. Le pétitionnaire déclare que pour diverses raisons plusieurs patrons non 

seulement ne veulent pas l'employer mais s'arrangent pour qu'il ne soit pas 
. ' 1 

employé ailleurs, pro- exemple un certain Bernard Georges 1 1empêcherait. d 1avoir du 

travail parce qu'il aurait "refusé de lui donner sa fiancée en concubinage". 

3. Le pétitionnaire déclare en outre que l'Aàministration à qui il s'est maintes 

fois adressé se désintéresse totalement de son sort. Il demande aux Nations Unies 

d'intervenir auprès d'elle afin qu 1il soit employé "à la popote des Dragages d'Edéa 

ou de l 1Alucam en qualité de cuisinier", ~étier qutil connait. 

4. L'Autorité administrante reconnaît (T /oBS. 5 /85, section 6·) qu '11 est exact 

que M. Joseph Biti ait été amputé de la jambe droite au-dessous du genou à la 

suite d'un accident du travail survenu en 1948 à la société Hersent où 11 

travaillait, Par contre 11 est faux que son employeur 1 1ait laissé sans secours 

la société Hersent lui a versé à l'époque une indemnité de 33,000 francs CFA, 

conformément à la réglementation des accidents du travail. Par ailleurs et sans 

y être légalement obligée, cette société lui a fait fabriquer un appareil ortho

pédique~ · Compte tenu de son infirmité, le réemploi du p~titionnaire est assez 

difficile. L'Autorité administrante a proposé récemment à M, Joseph Biti un 

emploi de veilleur de nuit, emploi compatible avec son infirmité, mais 11 a refusé. 

ri, Pétition de M. Pierre Ndjock (T/PET.5/863) 

1. Dans une lettre en date du 1er novembre 1955 transmise par la Mission de 

visite, le pétitionnaire, gardien régional à Abong-Mbang, se plaint que malgré 

oon ancienneté dans le service (engagé en août 1941) et les trois enfànts qu'il 

y a placés, son maigre salaire ne lui permet pas d'entretenir convenablement sa 

famille. Il ajoute que depuis 1949 il n'a pas eu de promotion et qu'actuellement 

11 est menacé de renvoi sans motif. Il demande aux Nations Unies "d'éclaircir sa 

situation". 

/ ... 
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2, L'Autorité admin!strante fait obs~rve_r.•{~/OBS ,5/85t. caect1on_ 7) que le p~titfon-

naire, qui était gardien régional en se.rv:i.c~ · à .Ab·;~g~Mb~g, 'avait été très mal noté 
' ; . . . .... . '• . . ' . . . . 

par ses chefs depuis ·1950. Il fut donc un deè premiê~s touché par les mesures 

· de compressio~ budg~tairè · consëcuti~es ~i: 1a' c~~Joncture éco~omig_ue défavor~bl~ de 

ces dernières aruiées et a·· été licé~cii par décision ·réguliè~e No 586/RHN du . 

12_ décen:bre l.955 à conipte·r du 15 · décembr~· 195·5 • Il a perçu avaùt a~n départ 

l 'ind~mnité de lic~ncie;~nt . ég~e à ~n-mois d~ solde ~~nt.~~ément à la risi.einen~ 

te.tien applicable au· personnel de son cadre·. 
· · •' .. 

• , ✓ 

V. Pétition des anciens Combattants Camerounais (T/FET.5/864) 

l. Les pétitiÔnnaires, six. anciens combattants camerounai~ actuellement gardiens 

régionaux adjoints en service à la èubdi v1~·ion d I Abong-Mbang, se · plaignent dàns 

une lettre . en dàte du 1er novembre 1955 q~e depuis leur démobilisation ils n'ont 

bénéficié ·a•auc·un avantage et qu'ils ·vivent dans une profo1;1de misère. Les_ pé~i

tionnaires déclarent qu'étant redevenus gardiens régionaux ils ne sont plÙs 

conaid~réà comme an~ieos combattants et dè cè fait perdent totaiement leur 

ancienneté dans l'armée contrairement à ce qui se passe pour l~s civils, 

2. Les pétitionnaires ajoutent qu 1ils· ~nt demandé il y a. longtemps l _1autorisa~ion 

d 1acheter · à.es :fùsils ·de chasse maie qu 11ié n'ont reçti .àucune réponse, Us dem~d.ent 

aux Nations Unies de leur venir en aide. 

3, L'Autorité àdministrante fait observer (T/0BS.5/85, se~tio~ 8) que _sur_ les . 

six pétitionnaireà trois seulement ont ia q~alité ;égl.ementaire d'ancien 'comb~tt~t, 

c'est-à-dire qu'ils ont appartenu pendant au moins trois mois à une _unité -~éputé~::. 
. . . 

"combattantei'. il ~ 'àgit des nommés Dj8lllbielo . Luc, Mbaiko David et Ntouansui · jean~ 

Mbaiko· Davfd a été' l:lc~ncié pour "mauvaise manière habituelle de ·servir~ '• ~ -s . 

cinq autres pétitiorinaires ont été conservés dans le cadre des auxiliair es • .. SelD. . 

Ntouangue Jean ·a ' bénéficié de la bo~if1cat1on d' anciennet~ prévue par le_s · 

r~gl..ements accordant des avantages spécieux aux anciens c~mbatterits. È~ effet; 

ses collègues ont 'négligé de faire valoi; leurs droits dans le~ délais régl.emèn-., 
taires bien· que -ie~ · 'circulaires d ' applications de ces règlements leur_ aient été 

communiquées·~ Quarit à l'avancement que 1es pétitionnaires récJ.ament, ils oublient 

que le. promotion à Péchelon supérieur n 1est pe~ autoinati4ue mais est fon~tion de 

l'ancienneté et du rendement de l'agent. 

4. L'Autorité administrante ajoute que l'attribution de permis de port d 1armes 

constitue une récompense pour les agents les plus méritants,' ce qui n'est pas le 

cas pour ces pétitionnaires. - /. • • 

: ,,.... . '. 
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VI. Pétition de M. Jean Strunboldjis '(T/PflJ!.5/8ïO) · 

l. Le pétitionnaire, ressortissant grec établi au Cameroun, déclare dans une 

lettre en date du 8 ~~vembre i955, que 1~ patente· d'architecte qu1il avait 

sollicitée le 17 juillet 1948 ne ·lui a été délivrée que 1~ 8_ mars 1950 et .. que . . 

son permis de séjour qollicité le 15 juillet 1948 ne lui a pas encore été fo~el~ 

lement accordé. Le pétitionnaire déclare que son activité professionnelle est de 

ce fait systématiquement hnudicapé par l'Autorité o.d.i-rùnistrante qui a cré6 un 
. . 

monopole en faveur de ses propres ressortissants, en accordant en exclusivité aux 

architectes français les commandes administratives. 

2. Le pétitionnaire attire l'attention du Conseil de tutelle sur le fait que 

l'Autorité administrante n'assure pas toujours l'application rigoureuse de 

1 1o.rticle 8 de l'Accord de tutelle qui lui impose d'assurer aux ressortissants 

de tous les Etats Membres des Nations Unies l'égalité de traitement en ruatière 

sociale, économique, industrielle et co~erciale. 

3. Le pétitionnaire sollicite l'intervention du _Conseil de tutelle pour 11ouver

ture d1 une enqt.œte en vue d'établir lu façon dont il a été traité, de le protéger 

contre "des ogisseme:i.ts éventuels abusifs" et de lui faire obtenir réparation 

matérielle du préjudice subi du fait des it:}fractions par l'Autorité administrante 

aux dispositions de 11 orticle 8 de l 1Accord de tutelle. Il suggère la c~éation 

d'une sorte de cour internationale ad hoc siégeant au Cameroun pour garantir 

1 1application rigoureuse des dispositions de l'Accord de tutelle .ayant trait aux 

intérêts privés. 

4. L1Autorité administrante fait observer (T/OBS.5/85, section 10) que la régle

mentation de la profession d1 architecte appliquée au Carœroun est la réglementation 

française. Poùr avoir le droit d'exercer sa profession, tout architecte doit être 

inscrit au tableau de 11 0rdre .des Architectes qui l'accepte en son sein après 

examen do ses titres et diplômes professionnels. Bien que M. Stamboldjis n'ait 

pns obtenu son inscription sur le tableau de 11 0rdre, 11Autorité _admi~istro.nte 

a toléré qu'il exerce en fait sa profession au Territoire. M. Stamb~ldjis non 

seulement n1 est victime d'aucune mesure discriminatoire mais bénéficie d1une 

toléro.nce justifiable par les délais nécessaires pour régulariser sa situation 

mais non prévue par les textes. 

/ ... 
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1. Ces deux péti tiens, la première en date du 5 novembre 1955 et la seconde 

non datée, ont trait aux "abus" dont se rendrait coupabl~ le chef du canton _ 

de -Messok, soutenu par l 1Administration • . 

2. Le premier pétitionnaire déclare (T/PF!f.5/871) que la situation décrite dans 

sa pétition antérieure (T/PET.5/146, résolution 914 (XIII) du Conseil de tutelle) 

persiste encore. Il accuse le chef de canton de maintenir une prison-ferme dans 

sa plantation de Mbometae. et ci te. les noms de six personnes que le chef aurait 

fait . recruter le 27 octobre 1955 pour aller travailler chez lui. Le pétitionnaire 

fait remarquer qu'une lettre recommandée en date du 31 octobre 1955 "à propos de 

ce travail forcé" n1 a pas encore eu de suite. 

3, Le pétitionnaire joint à sa lettre quatre attestations de personnes déclarant 

avoir été obligées de payer leurs actes de mariage. 

4. Il ajoute que quatre villages dans le canton ont été disoous porce qu'un 

grand nombre d I habitants sont allés ailleurs où ils sont mieux traités. Il réclame 

le déplacement de ce chef de canton qui opprime ses administrés. 

5. Ln Mission de visite avait_reçu en m@me temps que la pétition précitée 

quatre communications d'individus dom les noms sont cités par M. Moneyembong se , 

plaignant dtavqir payé des actes de mariaBe, et six connnunications d'individus 

également cités par le .pétitionnaire se plaignant d'avoir subi quinze jours de 

travaux forcés à ~ometaa. 

6 • . LtAutorité administrante décl~e (T/OBS.5/88, section 6) que les accusations 

proférées par le sieur Moneyembong contre le chef ?1fou.la Alem sont absolument 

dénuées de fondement et quatre enqu@tes administratives ont eu lieu qui nient 

jamais donné de résultat. Aucune plainte ne fut d1ailleurs ·jamais déposée par 

personne. D'ailleurs lors de sa 519~me séance en date du 18 mars 1954, le Conseil 

de tutelle a donné acte à l'Autorité administrante par sa résolution 914 (XIII) de 

ce que ces enquêtes n'avaient révélé aucun fait corroborant les plaintes du 

pétitionnaire. 

7. Le deuxième pétitionnaire déclare (T/PFir,5/872) que le c8:°~on de Messok est 

le seul qui soit encore 11sous la domination dtun chef cruel soute~u par 11 autorité11
• 

Il dit que les abus qu'il avait signalés dans une pétition antérieure (T/PNJ!.5/140, 
résolution 914 (XIII) du Conseil de tutelle) ne font que se développer, et cite le 

/ ... 
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cas de Nji Ntyoo qui aurait reçu 50 coups :de bâto~· .pour avoir refusé de . conduire 

un bac en novembre 1954 après six heures du soir pour faire traverser un blanc; 

alors que le règlement interdit toute traversée apr~s cette heure-là. 

8. Le pétitionnaire cite encore le cas de vols et· de. réquisitions de poulets 

pendant le recensexœnt d'aoüt 1954. Il ajoute que les messagers de l'Adminis

tration se font payer pour remettre les convocations . Il cite encore divers 

autres cas concrets d'abus de ce genre. 

9. Le pétitio:111aire proteste que le régime de répression et de travail forcé a 

foit que quatre villages ont été dissous par manque d'imposables, depuis 1929, 
dans ce canton et que le chiffre de la population est tombé dans tous les autres. 

10. Le pétitionnaire proteste également .qu'il faut obtenir up dossier signé du 

chef supérieur avant d'avoir 1 1 autorisation d'acheter des armes, et que ce dossier 

doit être payé dans certains cas jusqu'à 50.000 francs. 

11. Le pétitionnaire déclare·en outre que le chef de canton est soutenu dans ces 

abus par certains adm:i.nistrateùrs négrophobes, par exemple le chef de subdivision, 

qui aurait battu trois personnes dont il cite les ncms, cardé en résidence forcée · 

à lu subdivision le chef du village de Biba faussement accusé par le chef de canton, 

traduit en justice un certain Evini V.engous que la police avait vu fumant du 

cho.nvre, 

12. Le pétitionnaire donne les noms et adresses de 28 personnes qui seraient 

soumises aux travaux forcés à Messok. 

13. Le pétitionnaire déclare que le Cameroun doit se débarrasser des vieux admi

nistrateurs colonialistes, et qu'il est trop tôt pour la France de demander l ' inté

gration du Comeroun dans l'Union française. 

14. La Mission de visite avait reçu en même temps que cette deuxièn:e pétition 

dix-huit autres communications contenant les uêmes accusations contre le chef 

MfouJ.a Aleme . 

15. L' Autorité administronte déclare (T/0Bs.5/88, sèètion 7) que les accusations 

de M. Akono contre le chef Mfoula Alem sont mensoneèrès. Le noDDllé Nji Ntyeo n ' a 

jamais adressé aucune plainte à l'Autorité administrative ou judiciaire et aucun 

vol de pou.let n'a jamais été signalé. Aucun fait de concussion de- la part des 

messagers de la subdivision dè Sangmél ima n'a été signalé jusqu'à présent à 

l'Autorité administrative . 

/ ... 
,. 
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16. L'Autorité administrante rappelle. que le ·code du travail dans les territoires 

français d1 oùtre-mer interdj.t toute réquisition de main-d'oeuvre et tout travail 

forcé ou non· rémunéré. La délivrance ~s :p~rmis de port d' è.rmes est une -préro-

gati ve des chefs de région et il est évidel)t qur un chef coutumier ne· saur.ait jouer 

aucun rôle dans cette affaire purement administrative. 

17. · L'Autorité administrante ajoute que le canton de Messok comprend 24 villages 

dont trois ont été regroupés en un seul en 1940 par suite d' une réforme de structure 

administrative , En vingt ans la population du canton précité a diminué de . 
567 unités par suite de mouvement d'émigration vers les centres urbains; ces 

mouvements de populations ne sont pas particuliers au Cameroun. 

18, L1 Autorité administrante indique encore que le chef de gr~mpement Mfoula Alem 

est propriétaire d'une plantation de ll. 4oo cacaoyers et vient d'être nommé 

Chevalier du mérite agricole. En outre, Mf'oula Alem possède une habitation en 

dur et quelques constructions en matériaux du pays groupées autour de la maison· 

principale. Il n'y a donc rien d'étonnant à ce que sa si~uation matérielle fasse 

des envieux. 

VIII . Pétition des Petits Paysans du Canton Boubou de Dja (T/PNr.5/873)* 

l. Cette pétition, en date du 10 août 1955, et signée par 67 personnes, énumère 

les revendications des petits paysans du Canton Boubou de Dja. Les pétitionnaires 

se plaignent qu'ils n' ont pas été payés pour la main-d1 oeuvre fournie à l a 
\ 

construction d' un dispensaire et de trois autres bâtilrents; ils ajoutent qu'il en 

est de ~me en ce qui concerne la construction de la route-Bissombo-~.etome, alors 

que les gens du canton Dengbis ont déjà été payés . Les pétitionnaires déciarent 

que chaque· fois qu ' i l s réclament une certaine récompense après un_ travail, on leur 

répond que "c'est leur profit". 

2. L'Autorité àdministrante ·fait observer (T/OBS.5/88, section 8) qu'il est exact . 

que la population du Canton de Dja ait coopéré bénévolëment à la construction d'un 

dispensaire qui a été construit sur sa demande. C1 1ast également sur la demande de 

cette popuiation qu' un chantier de construction d'un pont sur le fleuve Dja a été 

ouvert il y a 18 mois environ pour permettre de relier entre eux deux cantons. 

/ ... 
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3. L'Autorité administrante ajoute que, dans le cadre du :plan de Petit Equipement 

Rural dont . les pri~cipes sont exposés dans le Rappr.rt annuel, lorsque la population 

d''lllle collectivité' désire· que des travaux soienteffectués, elle peut obtenir des 
' ' 

crédits pour achat dé matériaux et pour la solde des techniciens:, mais elle doit 

fournir la main-d'oeuvre. La collectivité ne reçoit donc pas de rémunération et 

le travail est organisé suivant les traditions coutumières. cet effort, qui est 

consenti sans difficultés par les populations et dont eiles apprécient les résultats, 

tend d'ailleurs h se régulariser par l'intervention croissante des budgets des 

sociétés africaines de prévoyance et des communes. Il reste que les collect·ivités 

les plus c1ynamiques continuent à demander l'aide de l'Administration (Petit 

Equipement Rural) pour de nouveau.,"< ·travaux et que satisfaction leur est donnée 

dans toute la mesure du possible. 

ne. Pétition du chef Tettey Codjoe (T/PF'ff.5/874) 

1. Le pétitionne.ire, dans une lettre en date du 3 novembre 1955, parlant au nom 

des t.i'rico::.~1~ orie-tnairea de la c8te de l' Or établis à Douala, déclare qu1 il serait 

reconnaissont au gouvernement de rendre à ses ·compatriotes les terrains qui leur 

ava~c~t été attribués précéde!Iiilent dans le quartier Accra à New-Bell. Il explique 

que ccux~ci, manquant de terrains pour bâtir à New-Bell même, se sont dispersés 

dans la ville de Douala et que cette mesure lui permettrait de les atteindre plus 

facilement en eM de convocation du gouvernement et de mieux les protéger en cas 

d r at";c.q,:e illég~.~-C . 

2. L'Autorité c0~in~ntrnnte ccnfin.ae '(T/OBS.5/88, section 9) que dès 1917, un 
1 ' ' 

terroiu fu-t spé~ialer.12nt réservé a.u:c ressortissants de la Côte de 11 Or b Doua.la. 

Mais plus to;.~a_ certi:.S.:is revendirent là case qu1 ils avaient construite à des origi

naires eu C~T~r~un tr~:.çaia, cc qui fait· qu1 à l'heure actuelle il y a mélange de 

:poptüat:.on df.r:::. l,~ _ 11uo::-:-tier dit quartier t,.ccra. · Il · n1 est évidemment pas possible 

de reveni:c zt-.r ces ccscions volontaires et, si l'Administration du Territoire a 

encouraga h 1 1 o::.:ii::;::..ne le groupement des ·:pol)ulatio;:is autochtones ou allogènes dans 

des qt:fl=tiers n~tt,'!::n.:?~t délimités et autiour ae le~s cœfs tro.di tio;mels, elle nt a 

o.u;::u:2-;m~n-c 1 1 inte:i.tion cfo maintenir U!JC · ség:--lg~t:i.on dont les :ï:)Opulotiona n'éprouvent 

plus le besoin et de s 'opposer au m6l~ur,e des ra~es au sein de la commune de Douala. 

3. LI Autori M ridLlinistrante ajoute-· que le péti tionnnire craint 1 1 éviction de ses 

ressortissants par la population de Douala qui ne cesse d'affirmer ses droits sur la 

totalité des terrains de la ville. Cette questi~n est suivie de très près par 

l'Administration. / ... 
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1. Le pét;ttionnaire, ·ancien engagé volontaire dans les forces françaises libres 
. ., 

avec huit décorations à son àctif, se plaint dans ~e· lettre en date du 

7 février 1956 des mesures de répression dont il aurait été victime à la suite·, 
. . . 

de son adhésion au mouvenient- cre _libération- nationale ·: éJilëndes écrasantes et · 

fermeture sans sommation de son débit de boissons . 

2 . Le pétitionnaire ajoute q~ le 15 mài 1955, alors qu1 il _accompagnait des 

accusés politiques de 11 UPC .à .. Î 1auclience, il a été arrêté a~ec 136 autres 

compatriotes; mais alors que les autres étaient· rel~chés le lendemain "après une .· 
véhémente protestation de la poptùatfon", il était condamné poür -violence à un 
agent de la force publique à quinze mois de prison et expédié à Mokolo le 29 mai . 
Le pétitionnaire attribue sa condamnation à son actioh militante dans 1 1UPC et •cite 

un avertissement que lui aurait donné le délégué dû Haut-Conmissaire en 1954. 
3. Le pétitionnaire déclare encore que peu de jours après la di:,solutio2:1 de l'UPC 

des militafres arn:és f'irent irruption .chez lui sans mandat de perquisition; défon-

cèrent armoires et cantines et, sous prétexte de chercher les documents de l'UPC, 

emportèrent une somme de 473.000 francs~ Après sa libération, le pétitionnaire a 

réclamé à 1 1 autorité locale le remboursement de cette· somme, mais sans aucun 

résultat. Il renouvelle son adhésion aux propositions concrètes en faveur dé 

l'unité et de l'indépendance immédiates du Cameroun soumises aux Nations Unies 

par l'uPC. 

4. L' Autorité administrante fait observer (T/OBS.5/88, section 10) que 

M. Samuel Ekwe est effectivement un ancien combattant des forces françaises libre~ 

ayant eu une brillante conduite militaire de sorte qu'une license de boissons lui 

ffit aussitôt accordée lorsqu1 il la sollicita en ·1952. Le 23 mai 1955, M. Elme fut 

arrêté en flagrant délit de .violences et voies de fait sur la personne d'agents de · 

la force publique. Condamné à six mois de prison par la Cour-d'appel de Yaoundé 
1 •· 

il fut libéré le 14 novembre 1955. Ce n'est d1ailleurs pas la première fois que 

M. Ekwe a eu maille à partir avec la justice puisqu'en 1953 son bar fut fermé 

pendant huit jour·s à la suite d-1 une bagarre dans son établissement. En outre, il 

s'était attiré les observations du chef de secteur administratif à la suite d'un 
\ 

attroupement considérabl~ sur la voie publique autour .de son bar. Ces infractions 

sont mentionnées dans la réponse de l'Autorité administrante à la pétition 

T/PET.5/297 qui émanait de M. Ek-we (voir T/OBs.5/;9 et résolution 1179 (XV) du 

Conseil de tutelle). / ... 

-· 
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5. L'Autorité administrante ajout:e qut __ aucune perquisi tian ne fut , jamais faite aU 

domicile de M • . Ekwa, son ~.tablissemen~ étant seuletœnt fermé en raison de son 

incarcération. Cependant, par mesure de b~enveillanc~, son épouse, Mlle .Lydie Ekwe, . 

a été autorisée en septembre 1955 à exploiter sa licence, à. la suite d'une_ l;'.equête 

présentée à cet effet. 

XI. Pétition du Chef supérieur de la vallée du Wouri (T(PÈJr .5/880) 

l . Le pétitionnaire, dans une lettre en date du 24 octobre 1955, se. plaint que 

melgré les sollicitations répétées de la .population du Wouri la création d'un poste 
. . . . .. 

administratif dans leur canton ne leur ait pas encore été accordée. Les habitants 

de la vallée du 'Houri souffrent de cette_ situatj_on étnnt donné leur éloignement 

géographique de Yabassi, leur subdivision actu:~le, et de Douala, leur an~ienne 

subclivir.ion dont, ils ont été détachés. Il souligne que les postes administratifs· 

se multiplient dans la banlieue de Douula, malgré leur proximité du centre. 

2. Le pétitionnaire déplore l'émigration des populations de la vallée du Wouri 

vers Douala. Il fait remarquer que ces émigrants, ne pouva.~t trouver de terrains 

où établir leurs champ:; ni de travail dans les bureaux. ou dans les entreprises, 

"devie;.ment de _véritables promoteurs de désordre dans i,a ville ~e Douala11
, tandis 

que dans leur région dt origine les terres sont inctù. tes, .. les routes malpropres, 

les villo~es isolés. Il ajoute que ces émigrés n'étant pas sédentaires échappent 

souve~t ~u recensement et ne paient pas tous leurs impôts. Il demonde aux 

Na-tir:r.s Unies, d'accord avec l ' autorité locale, de tr.ansformer cette_ émigration 

en 1!::.1G.ni g .. ~e.tion d'office et du.roble" . 

3. Le pétitionnoire demande le dragage de la partie supérieure du Wquri, appelée 

Nkam, et affirme qu' il faut deu.'< jours pour parcourir les 60 km qui séparent Douala 

de Yabnssi . 

l~. Le pétitionnaire déclare que la rémunération mensuelle de 4.ooo francs des 

chefs supérieurs de la région du Nkam ne répond pas a·ix. divers raies qu'ils doivent 

jouer: recevoir presque chaque jour les notables, héberger différents personnages 

dans leur conession, prendre part aux fêtes et manifestations officielles en tenue 

correcte, faire de grands voyages qu'exigent les nécessités du service. Il ajoute 

que les chefs de Yabassi sont "devenus de véritobles mendiants" et qu'un chef mal 

h ltaise peut "facilement duper ses ,habitants afin de trouver son gagne-pain", alors 

que les chefs de Doualo touchent d'assez fortes sommes par mois. 

/ ... 
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5. Le pétitionnafr"e termine en protestant que la région· du Nkam, bien qu'elle 

soit l'une des plus· vieilles et dès phis· étendùes · du' Territoire, souffre ·d•une 

· insuffisance· non seul.eiœnt de postes administratifs mais aussi · de voiés de 

com:nunications, d1 écolès, de diSl)ènsaires ~ · · · · .. · 

6. L'Autorité administrante déclare (T/OBS.5/89, section l) que la création .d'un 

poste administratif dans la vallée du Nkam ne · se justit'ie · pas et n'est n@rre pas 

pensable en raison de la faible population de cette région (4.000 habitaots). · La' 

désertion des · secteurs ruraux du Nkam èt l'-émigration -sur Douala -sont certaines •. 
C'est un phénomène , qui ri' est· pas :particulier à ce Territoire. et qui . touche de · 

nombreux pays ·â.ans le ·monde·. Cependant, l'administration locale s'emploie actuel-·. 

lement à remédier à · cet état de ·choses par la création de routes automobilisab'ies, -

par 1 1 ex:tension de· la Société de -prévoiJan~e-af~icaine, et par tin essai de · colonat : 

africain. 

1. · L'Autorité adminiotrante ajoute que la navigabilité du fleuve Nkam est assez 

bonne dnns 1 1 ensemble de sc:irte qu'un service trihebdomadaire ·r'égulier :fonctionne 

entre Douala et Yabassi. Néanmcins, · des travaux de dragage sont en . cours · 

d' exécuti,:m. 

8. 1 1 Autorité administrante affirrœ que 1a· s:ftuation des chefs de canton :au Nkam 

n'est pas différente de celle des autres régions. La rémunération du -pétitionnaire 

correspond à la solde d'un fonctionnaire déjà ancien. 

9. Enfin; ·i 1Aùtorité administran-te· déclare que la· région ·du Nkam ri'est pas 
déshéritée ·et que a.e· nombreux efforts 'ont été 'réalisés dans lès domaines de 

l'administration: création de deux postes adminîstratif's et d'un syndicat de 

communes; de l 1 enseignement: deux écoles à ·cycle complet, 17 écoles rurales 

élémentaires qui groupent 2.500 éµ:ves pour 4o;00O habitants; et ' de J.a santé un 

hôpital, trois dispensaires, deux maternités et un service itinérant. 

XII. Pétition de MM. Innocent Minko J .K. Robertson et Martin e Minko 
T PET.5 7 et Add.l 

l. Les ~étiti9nnaires, dans une lettre en date du 2J. mai 1956 (T/Pm.5/887), 
protestent contre l'arrestation ce jour-là d1un jeune homme, James·Robertson, à la . 

suite d'une bagarre de famille. Ils déclarent que ce jeune homne s'est toujours 

intéressé à la mécanique et qu'il a réussi, sans outillage ·moderne; à fabriquer des 

I .. . . 
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fusils et autres outils. Les pétitionnaires s ' étonnent que la France n1envoie pas 

ce jeune génie se perfectionner en Europe plut8t que de le laisser en prison, et 

demandent aux Nations Unies de prier l'Autorité. administrante d'envoyer les 

"oeuvres II du jeune hom1r.e en question au Siège des Nations Unies avec tout 

11 outillage dont il s'est servi.- · 

2. Dans une deuxième lettre, en date du 10 juin 1956, (T/P"FJr. 5/887/Add,l) signée 

par cinq personnes dont le frère de James Robertson, les pétitionnaires attribuent 

le refus de l'Administration de libérer le détenu, à ·la demande de sa mère, · au fait 

que · son frère ainé est membre de l' UPC. ·Ils citent un avertissement dans ce sens 

qui uurait _été ù0~né b lu mère du jeune homme par un membre du clergé catholique 

alors que ce de!'ni8r c.uruit cléclaré que si le frère de James Robertson tente de se 

pb.5.nrlre aux Naticns Unies "ce sert.. la perte du jeune holT:llle qui pourrait avoir une 

concla:one·~ion d1 au mcins dix ans de prison". 

3. Lca iétitionnair~s demandent l'intervention des Nations Unies dans l'affaire 

de JrunC's I".c'..)crtcon, Ils déclarent aussi en avoir assez du "régime de terreur, 

d1 injm;tice et de vol" au Crur.eroun et citent, comme exemple, le fait que 

le 14 avril 195?, un cbef supérieur de Sangmél:i.ma, accompasné de gens armés, 

aurait attaqué les Bamilékés de la résion Dja-et-Lobo et pillé tous leurs biens 

sous l'oeil bienveillant des autorités. Les pétitionnaires réclament l'unité et 

11 indépenèance du Cameroun. 

4. L'Autorité administrante, dans ses observations à propos de la .pétition 

T/PET.5/887 (T/0BS.5/89, section 3.) déclare que le nommé James Robertson fut 

arrêté le 21 mai 1956 pour coups et blessures envers sa mère et condamné par le 

tribunal de Djoum le 10 juin à trente jours de prison pour fabricotion _et détention 

illégales d'armes à feu. James Robertson fut libéré le 21 juin et a repris dès 

.cette date son travail comme mécanicien au SEMI\C. 




